
Du 5 au 15 mai 2024
Déclaration du solde de la Taxe

d’apprentissage via la DSN
déclaration sociale nominative  d’avril 

(URSSAF ou MSA)

À partir du 27 mai 2024
Créez votre compte entreprise sur Soltéa 

(habilitation sur la plateforme Net-entreprises) 
ou vérifiez vos informations de connexion

Du 27 mai au 2 août 2024 
Affectez votre taxe à l’IUT de Roanne 

CODE : 0422048Y

Du 12 août au 4 octobre 2024 
Affectez votre taxe à l’IUT de Roanne 

CODE : 0422048Y

Amandine Tribuiani
Chargée des Relations Partenaires FTLV

04 69 45 10 14
amandine.tribuiani@univ-st-etienne.fr

LA TAXE D’APPRENTISSAGE 

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/soltea-plateforme-employeurs-solde-taxe-apprentissage

